
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l'économie, des finances et 
de la souveraineté industrielle, 

énergétique et numérique

Arrêté du 9 décembre 2025

portant nomination au conseil de perfectionnement
de l’Ecole nationale supérieure du pétrole et des moteurs

NOR : ECOR2521334A

Le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle, 
énergétique et numérique,

Vu le code de l’énergie, et notamment son article D. 144-26 ;

Vu l’arrêté du 11 décembre 2018 modifié portant règlement de l'Ecole nationale 
supérieure du pétrole et des moteurs et fixant les modalités de l'élection des représentants du 
personnel enseignant et des élèves à son conseil de perfectionnement ;

Vu les résultats de l’élection des représentants du personnel enseignant au conseil de 
perfectionnement de l’Ecole nationale supérieure du pétrole et des moteurs s’étant tenue 
le 17 octobre 2024,

Arrête :

Article 1er

Sont  nommés  membres  du  conseil  de  perfectionnement  de  l’Ecole  nationale  supérieure  du 
pétrole et des moteurs, pour une durée de quatre ans :

En qualité de personnalités choisies parmi les dirigeants de l'industrie de l'énergie et de son  
utilisation :

Mme Magali CASTANO, directrice des ressources humaines de Technip Energies ;

M. Grégory DELACROIX, directeur des ressources humaines France de SLB, en remplacement 
de M. Olivier PEYRET ;

Mme  Nelly  NICOLI,  directrice  générale  d’Elengy,  en  remplacement  de  Mme  Sandra 
ROCHE-VU QUANG ;

M. Axel PLASSE, directeur d’Hypertech Alpine, en remplacement de M. Stéphane MARTINOT.
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Article 2

Sont  nommés  membres  du  conseil  de  perfectionnement  de  l’Ecole  nationale  supérieure  du 
pétrole et des moteurs, à compter du 25 octobre 2024, pour une durée de quatre ans :

En qualité de représentants élus du personnel enseignant de l'école :

Discipline géoressources : Mme Zita KASPARIAN ;

Discipline motorisations : M. El Hadj MILIANI ;

Discipline économie et procédés : M. Sidney LAMBERT-LALITTE.

Article 3

Le directeur de l’énergie est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin  
officiel de l'administration centrale des ministères économiques et financiers.

Fait le 9 décembre 2025

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’énergie,
L. KUENY
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